
Le journal des artisans et des entrepreneurs

Bâtiment
actualité

numéro 5 • 16 mars 2010

dossier

Critères 
techniques 

comparés

Crédit d’impôt 
développement durable 
et éco-prêt à taux zéro

Dans le champ de la rénova-
tion énergétique des loge-
ments, les règles s’appliquant 
au crédit d’impôt dévelop-
pement durable (mobilisable 
aussi pour de la construction 
neuve) et à l’éco-prêt à taux 
zéro diffèrent.
Il est donc possible de :
• recourir séparément à l’un 

ou l’autre des dispositifs en 
fonction des travaux choisis ;
• cumuler les deux dispositifs 
sur les mêmes travaux (sous 
condition que le revenu fiscal 
de référence de 2008 du foyer 
soit inférieur à 45 000 €) ;
• combiner les deux disposi-
tifs sur des travaux complé-
mentaires.   ■
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Crédit d’impôt développement durable 2010 et éco-prêt à taux zéro :
critères comparés
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Avant d’illustrer par l’exemple 
l’utilisation de ces dispositifs, il 
convient d’en rappeler les princi-
pales caractéristiques.

1 - Le crédit d’impôt dévelop-
pement durable a pour voca-
tion de soutenir financièrement 
des technologies nouvelles afin 
de leur permettre d’atteindre 
plus rapidement leur maturité. 
Le taux d’aide baisse en fonc-
tion de la montée en puissance 
des technologies et de l’amor-
tissement des coûts de déve-
loppement. Il s’adresse donc à 
des travaux isolés mettant en 
œuvre des technologies dont les 
performances minimales requi-
ses sont toujours meilleures que 
les performances réglementaires.

2 - L’éco-prêt à taux zéro a pour 
objectif de développer une ap-
proche globale de l’amélioration 
énergétique. Le montant finança-

ble intègre systématiquement 
la main-d’œuvre, ainsi que les 
travaux dits « induits ». Il pré-
sente trois options non cumula-
tives :

– option 1 : réalisation de bou-
quets de travaux associant au 
moins deux travaux isolés (prêt 
limité à 20 000 €) ou au moins 
trois travaux isolés (prêt limité 
à 30 000 €). Ces travaux isolés 
sont à choisir dans une liste 
exhaustive et limitée à six ca-
tégories de travaux (fixée par 
arrêté). Les performances des ma-
tériaux et équipements doivent 
respecter les mêmes seuils que 
ceux du crédit d’impôt, à l’ex-
ception des fenêtres, des pompes 
à chaleur et des chaudières basse 
température. Pour les matériaux 
isolants, un coefficient de mino-
ration, fonction des modes de 
fixation (il peut atteindre 50 %), 
doit être appliqué à la résistance 

thermique indiquée par les fa-
bricants ;
– option 2 : réalisation de tra-
vaux permettant d’atteindre une 
performance globale inférieure 
à 150 kWh/an.m² (dans le cas où 
la performance avant travaux est 
supérieure à 180 kWh/an.m²) ou 
inférieure à 80 kWh/an.m² (dans 
le cas où la performance avant 
travaux est inférieure à 150 kWh/
an.m²). Dans ce cas, toutes les 
technologies de réduction des 
consommations d’énergie sont 
mobilisables, dans la mesure 
où elles peuvent être prises en 
compte dans la méthode de calcul 
TH-C-E ex. Les seuils de per-
formances minimaux sont ceux 
de la réglementation dite « par 
éléments » pour les bâtiments de 
surface inférieure à 1 000 m² ;
– option 3 : réalisation de travaux 
d’assainissement non collectif ne 
consommant pas d’énergie.

Exemples : 
Cas n° 1 (cumul envisageable) : 
installation d’une chaudière à 
condensation et remplacement 
de toutes les fenêtres = éco-prêt 
à taux zéro possible jusqu’à 
20 000 € (bouquet de deux 
travaux isolés) et crédit d’impôt 
mobilisable sur les deux catégo-
ries de travaux sous condition.

Cas n° 2 (combinaison envisa-
geable si le revenu fiscal de réfé-
rence est supérieur à 45 000 €) : 
installation d’une PAC géothermi-
que + isolation des murs exté-
rieurs + remplacement de toutes 
les fenêtres + pose d’une instal-
lation photovoltaïque = éco-prêt 
à taux zéro possible jusqu’à 
30 000 € sur les trois premières 
interventions (bouquet de trois 
travaux isolés) et crédit d’impôt 
sur l’installation photovoltaïque 
(50 %).

Rénovation énergétique 
des logements : crédit d’impôt 
développement durable 
et éco-prêt à taux zéro
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Dossier 
Performance énergétique : comment se donner 
les moyens de devenir un « Pro »
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Tradition et innovation : le complexe bois-paille
La façade double peau : une solution performante
Solaire : de l’art de développer des offres intégrées 
Et aussi…

Installations gaz : les kits de tuyaux onduleux pliables
Carrelages collés sur murs intérieurs : la nouvelle donne

L’ensemble des articles de BÂTIMÉTIERS 
est disponible sur le site Internet

de votre fédération > espace adhérents
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GRAND TÉMOIN 
Alain Charroud
« Agir 
collectivement 
pour 
l’effi cacité 
énergétique »

GROS ŒUVRE/
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Tradition 
et innovation : 
le complexe 
bois-paille remis 
au goût du jour
 
ÉQUIPEMENTS
TECHNIQUES

Bâtiment 
industriel : 
production 
d’électricité

DOSSIER

Performance 
énergétique,
se donner les moyens 
de devenir un Pro 

LA 
FACADE 
DOUBLE
PEAU
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PERFORMANTE
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